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ARTICLE 10
A lafin des troisiéme (a) et du dernier (d) alinéas du B du | de cet article, ainsi qu'alafin
destroisieme (a) et dernier (d) alinéas du B du |1 de cet article, substituer aux mots :
« ladurée est échue »
lesmots:

« leterme est échu ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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